Le 9 novembre 2007

No de dossier : R-3644-2007

Demande de renseignements no 1 de la Régie au GRAME
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Demande de renseignements aux intervenants de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à l’établissement des tarifs d’électricité 

pour l’année tarifaire 2008-2009 – Section PGEÉ

1. Références :
(i) 
Pièce C-7-5- GRAME, page 17 ;

(ii) 
Pièce C-7-5- GRAME, page 44.
Préambule : 

En référence (i), le GRAME rappelle avoir suggéré, dans le cadre du dossier R-3610-2006, que le mécanisme de calcul des coûts évités en réseau autonome intègre notamment :

« (1) les coûts évités par la mesure de compensation de 30 %,

(2) les coûts évités des économies d’énergie réalisées par les programmes de PGEÉ en RA, compte tenu, notamment, du coût évité du prix du mazout » (nous soulignons).

Le GRAME précise par ailleurs : « Au dossier R-3644-2007, nous n’avons toujours pas de réponses claires à l’effet qu’il existe vraiment des compensations monétaires et qu’elles se traduisent réellement par un coût pour le Distributeur. »
En référence (ii), le GRAME conclut des réponses du Distributeur que « Comme on peut le remarquer, le coût évité de mazout est nettement supérieur au Nunavik, soit au nord du 53e parallèle, où une tarification dissuasive est en vigueur. Nous croyons donc que les programmes en efficacité énergétiques devraient tenir compte de ce coût évité dans le calcul de la bonification de ces programmes ».
Demande :
1.1 Veuillez confirmer que le GRAME demande, dans le présent dossier, que le mécanisme de calcul des coûts évités en réseau autonome soit basé sur la somme de la mesure de compensation et des coûts évités associés au prix du combustible. Veuillez présenter les arguments soutenant une telle méthode.

2. Référence :
Pièce C-7-5- GRAME, pages 21 à 25.
Préambule : 

« Le GRAME est en faveur de la démarche actuelle concernant la bonification de 10 % de l’aide financière des clients en réseaux autonomes dans le cadre du programme Novoclimat. Le GRAME réitère cependant l’importance de présenter un mécanisme de bonification qui tienne compte des coûts évités du Distributeur » (nous soulignons).

[…]

« Si l’on observe les prévisions au dossier R-3584-2005 à l’horizon 2008, l’impact énergétique cumulatif du PGEÉ devait être de l’ordre de 12.8 GWh pour le marché résidentiel, soit plus de 600 % plus élevé que l’actuelle prévision de 1.9 GWh. C’est tout de même un écart très significatif. Nous ne savons pas quel a été l’impact énergétique réel pour 2006 et pour 2007, mais l’écart est tout de même important »

[…]

« Il faut donc constater qu’il est, soit très difficile, voir impossible de déployer ces programmes en RA, ou que le déploiement de ces programmes requiert plus d’effort pour le Distributeur et que ces efforts ne sont pas tous au rendez-vous » (nous soulignons).
Demande :
2.1 Compte tenu des particularités des divers réseaux autonomes, veuillez donner des exemples concrets de ce que pourrait être, d’une part, un mécanisme de bonification qui tienne compte des coûts évités du Distributeur et, d’autre part, les mesures requises du Distributeur pour assurer un déploiement adéquat des programmes en réseau autonome.

